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Oui, l’état des lieux d’entrée est obligatoire dans tout contrat de location d’immeuble (sauf pour le bail à ferme). Il est
donc également obligatoire en cas de colocation.

A la fin du bail, chaque colocataire et le propriétaire peuvent exiger un état des lieux de sortie. Les autres ne peut
pas refuser.

L’état des lieux est aussi obligatoire en cas de sous-location.

L'état des lieux doit être annexé au contrat de bail. Il doit aussi être enregistré avec le contrat de bail auprès de
l'Administration du cadastre, de l'enregistrement et des domaines du lieu où le logement est situé. C’est le propriétaire
qui doit le faire.

Dans l'idéal, vous devez rédiger un état des lieux intermédiaire au départ et à l’arrivée de chaque locataire.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 220 du code bruxellois du logement

Articles 1730 et 1731 du code civil

Les références légales

Brochure : Un mauvais bail, ça peut faire mal - les baux d'habitation à Bruxelles - éditée par Service public régional de
Bruxelles - édition juin 2023

Modèle d'état des lieux du Gouvernement de la région bruxelloise

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2003/07/17/2013A31614/justel#LNK0001
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032134/F&caller=list&row_id=1&numero=8&rech=14&cn=1804032134&table_name=LOI&nm=1804032154&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=26&imgcn_y=16
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201802-log-mod-modele_type_detat_des_lieux_bruxelles.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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